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La FACULTE DE PSYCHOLOGIE ET DES SCIENCES
DE L'EDUCATION ouvre une inscription pour un poste
de

I PROFESSEUR-E ORDINAIRE
OU PROFESSEUR-E ADJOINT-E
en analyse de données
a la Section de psychologie

CHARGE : il s'agit d'un poste à plein temps comprenant
au moins 6 heures hebdomadaires de cours et
séminaires dans l'introduction aux principales techniques
d'analyse de données utilisées en psychologie, et à leur
application informatisée (1er cycle), les méthodes
statistiques multivariées, et leur application informatisée
en psychologie (2*™ cycle), les méthodes d'analyse de
données appliquées â différents domaines de recherche
en psychologie (3ème cycle). La personne concernée
devra développer des recherches dans le domaine de
l'analyse statistique des données en psychologie, et
encadrer des travaux de diplôme et des thèses de
doctorat. Il est attendu également qu'elle développe une
structure de consultation en analyse des données pour
les différentes équipes de recherche.

TITRE EXIGE : Doctorat en psychologie ou en
statistique, ou titre jugé équivalent.

ENTREE EN FONCTION : 1er octobre 2002 ou date à
convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant
le 14 juin 2002 au Secrétariat de la présidence de la
Section de psychologie, FPSE, Boulevard du Pont
d'Arve40, 1211 Genève 4, auprès duquel des
renseignements complémentaires peuvent être obtenus
sur le cahier des charges et les conditions.

Désirant associer tant les femmes que les hommes à
l'enseignement et à la recherche, l'Université souhaite
recevoir davantage de candidatures féminines.

Votation du 2 juin

Régime du délai:
un pas en avant
ou cent pas en arrière?

Avorter en Suisse est illégal, punissable et peut mener
en prison (Code pénal, art. 118 à 121). Seul un danger
pour la vie de la mère autorise actuellement l'interruption

de grossesse. Si dans la plupart des cantons
suisses, une pratique progressiste s'est peu à peu
instaurée grâce à l'élargissement de la notion de santé,
tant physique que psychologique ou sociale, cette
situation est le résultat des grandes luttes menées
par les femmes dans les années septante. Selon les
résultats de la votation du 2 juin, le risque existe
d'un immense retour en arrière.

Marina Decarro

Le 2 juin 2002, à la suite d'un référendum déposé par les
milieux hostiles à la liberté de choix en matière d'avortement, le

peuple suisse sera appelé à voter sur une modification du Code
pénal acceptée par le Parlement le 23 mars 2001 Cette modification,

connue sous le nom de «régime du délai», autorise
l'avortement au cours des douze premières semaines de la

grossesse (voir encadré).
Le régime du délai représente un pas décisif vers la

reconnaissance du droit à l'avortement, même si le texte soumis à
référendum - résultat d'un compromis au Parlement - ne satisfait

pas entièrement celles et ceux qui militent pour la dépénalisation

totale de l'avortement : notamment, l'obligation d'invoquer

une situation de détresse peut être ressentie comme
humiliante par la femme. Le contenu du dossier que le corps
médical devra transmettre à la femme sera un enjeu important
lors de l'application de la loi ainsi que les modalités de désignation

par les cantons des établissements autorisés à pratiquer
l'interruption de grossesse. Si, comme nous l'espérons, le

régime du délai est accepté. Le mouvement des femmes devra
veiller à une application concrète de la loi qui réponde véritablement

aux besoins des femmes au niveau fédéral et cantonal
(règlement d'application, contenu des dossiers, liste des
associations, accès aux établissements, etc.)

Le danger du NON et de l'abstention
Aujourd'hui en Suisse, les femmes qui le désirent peuvent

interrompre leur grossesse sans passer par la clandestinité et
dans la sécurité. Mais cette pratique est uniquement basée sur
une interprétation élargie de la loi, et cette interprétation peut
changer. Les attaques violentes qui se produisent dans de
nombreux pays, menées par les milieux intégristes de toutes
obédiences, visent à imposer des normes rétrogrades et tout
particulièrement, à réduire les femmes à un rôle exclusivement
maternel.

L'inscription noir sur blanc dans le Code pénal du droit de la
femme enceinte d'interrompre sa grossesse pendant les douze
premières semaines (régime du délai) consolide et rend plus
difficile la remise en question de ce pouvoir de décision. En

revanche, si par malheur, le référendum des anti-choix venait à
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triompher le 2 juin, ce résultat serait un signal fort à l'intention
des milieux conservateurs. Tirant argument de ce refus populaire,

des attaques contre les pratiques actuelles ne tarderaient

pas à se manifester, y compris dans les cantons les plus
libéraux, pour exiger une interprétation plus restrictive du Code
pénal en matière d'interruption de grossesse (par exemple, à
travers le refus de moyens financiers ou autres). Le risque d'un
retour en arrière est bien réel. Quel que soit le résultat du vote,
la lutte pour la dépénalisation totale de l'avortement ne sera pas
terminée le 2 juin, mais les conditions pour la mener auront
changé. Faisons tout notre possible pour qu'il soit favorable aux
droits des femmes! «

Pour plus d'informations: www.regime-du-delai.ch ou
www.femco.org

L'objet précis soumis
au référendum :

Dans le cadre du régime du délai, le délai légal pour avorter
est de douze semaines. Les femmes devront invoquer par écrit
une «situation de détresse» auprès de leur médecin. Celle-ci ou
celui-ci est tenu d'informer la femme sur les risques médicaux
d'un avortement et de lui remettre, contre signature, un dossier
comportant la liste des associations susceptibles de lui apporter

une «aide morale ou matérielle», ainsi que des informations
sur les possibilités d'adoption. Les cantons déterminent les
«cabinets et établissements» autorisés à pratiquer l'interruption
de grossesse.

Cinq raisons de voter OUI

au régime du délai:
• la décision d'interrompre une grossesse est une question

existentielle dans la vie d'une femme et n'est jamais prise à la

légère.
• il reconnaît enfin le principe du libre choix et la responsabilité
individuelle de la femme.
• il offre une base légale indispensable à la pratique libérale

aujourd'hui largement répandue en Suisse et met fin à l'incertitude

juridique actuelle.
• il réduira les inégalités entre les cantons.
• l'expérience d'autres pays démontre que le régime du délai

n'entraîne pas l'augmentation du nombre d'interruptions volontaires

de grossesse (IVG) et que c'est la prévention qui influence
de façon déterminante le nombre d'IVG. «

La manifestation genevoise de la Journée internationale des femmes de 2002 était articulée

autour de la campagne en faveur du régime du délai.

Etant donné l'ampleur de l'enjeu de la votation du 2 juin relatif au droit à l'avortement,
les associations féministes ont récolté des fonds pour une campagne d'affichage.
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